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AOUT 
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° ° ° ° ° ° NUMÉROS D’URGENCE° ° ° ° ° °  

SAMU : 15         POMPIERS : 18      GENDARMERIE : 17 

 

MAIRIE   02.54.46.13.33 

 mairieherbault@wanadoo.fr :             

mail contact avec le secrétariat de mairie 

 www.ville-herbault.fr : site de la 

commune sur lequel figurent diverses 
informations communales 

 Compte facebook : mairie de Herbault  

 Gendarmerie : 

www.contacterlagendarmerie.fr 
ou 02.54.46.51.70 
Pré-plainte en ligne :  
www. demarches.interieur.gouv.fr 

SECRÉTARIAT 
Horaires d’Ouverture 

  Lundi, Vendredi : 
       8h30 à 12h00  & 13h30 à 17h00 
  Mardi, Mercredi, Jeudi : 
       8h30 à 12h00. Fermé l’après-midi 

État Civil 
 

Naissance : 
• Armand MORIN le 13 juin 2024 
 

Mariages : 
• Sébastien ROBERT et Martine DOS    

SANTOS le 8 juin 2024 
• Stephen MENON et Maëva RIVIÉRE      

le 22 juin 2024 

Permanences Assistante Sociale  
 

• Contacter le 02.54.57.41.20 ou 
06.49.07.65.95 (CIAS) pour les 
personnes de 18 à 65 ans n’ayant pas 
d’enfant mineur à charge. 

 
• 02.54.55.82.82 (Conseil départemental) 

pour toutes les autres situations. 

Recensement service militaire 
 

Obligatoire, il s’adresse aux jeunes filles 
et garçons de 16 ans. Il s’effectue en    
mairie dans les 3 mois qui suivent les 16 
ans et muni du livret de famille et de la 
carte d’identité de l’enfant. Il permet     
ensuite de participer à la journée défense 
et citoyenneté. Une attestation de           
recensement est délivrée. 

Conciliateur de justice   
 

La prochaine date de permanence du conciliateur de       
justice est  le mardi 2 juillet de 14h00 à 17h00 
Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat de 
la Mairie au 02.54.46.13.33. 

 

DATES A RETENIR 
 

Samedi 6 juillet : 
 Prévention sécurité routière 

 

Samedi 6 juillet : 
 Fête de la Bastille 

 

Du 13 au 28 juillet : 
 Tournoi de Tennis 

 

Dimanche 14 juillet : 
 Fête nationale 

 

Mardi 16 juillet : 
 Ludomobile 0/4 ans 

 

Vendredi 9 août : 
 Concert Les Estivales 41 

DECHETTERIE 
 

Du 17 juin au 31 août inclus, la déchetterie passe aux     
horaires d’été : 
• lundi et mercredi de 9h à 12h30 
• Samedi de 7h à 12h30 et de 13h à 14h 



MANIFESTATIONS  
 

Samedi 6 juillet     Prévention sécurité routière 

 

Une réunion de prévention sur la sécurité routière se tiendra à la salle des 
fêtes le samedi 6 juillet de 10h30 à 12h.  

La réunion se déroulera en 2 temps : 

• rappel sur certains panneaux de signalisation, remplissage d’un    
constat amiable, alcool et médicaments au volant, circulation sur un 
rond-point 

• Quizz sur le code de la route avec de nombreux thèmes 

La réunion s’adresse d’abord aux séniors mais tout le monde est le bienvenu. 
 

Samedi 6 juillet             Fête de la Bastille 
 

- A partir de 19h : pique-nique sur la Place du Marché (chacun apporte le sien) 
avec apéritif offert par la municipalité 

- Animation musicale durant le repas 

- Tombola gratuite en partenariat avec les commerçants 

- Retraite aux flambeaux avec le concours des Bambins du RPI 

- Feu d’artifice à 23h à l’Etang 

 

Du 13 au 28 juillet              Tournoi de Tennis 
 

La Jeune France d’Herbault Tennis organise son tournoi homologué FFT du 13 au 28 juillet 
2024.  

Simples dames de NC à 15/3, consolantes de NC à 30/1 et 30,  simples messieurs de NC à 
15/2, consolantes de NC à 30/1 et 30. Droit d’engagement : adultes : 15€, jeunes : 10€. 

Renseignements et inscriptions auprès de M. LEROUX Jean-Claude au 06.68.26.54.09 ou de 
Mme COLFERAI Audrey au 06.75.65.61.44. 
 

Dimanche 14 juillet                  Fête Nationale 
 

Programme :  

• 11h : Rassemblement Place de la Mairie  

• 11h15 :  Cérémonie 

   Prestation de l’Herbaltoise 

   Levée des couleurs 

   Vin d’honneur offert par la Municipalité 

 

Mardi 16 juillet           Ludomobile 
 

Le Relai Petite Enfance, en partenariat avec le CIAS, organise une ludomobile destinée aux 
enfants de 0 à 4 ans.  

Celle-ci sera présente le mardi 4 juillet de 9h30 à 11h30 à la salle des fêtes. Des jeux           
spécialement choisis pour eux seront mis à leur disposition. 

 

Vendredi 9 août    Concert Les Estivales 41 
 

Le Conseil Départemental du Loir-et-Cher vous offre un concert gratuit du groupe 
« Cuarteto cafe con pan » le vendredi 9 août à 20h sur la Place de l’Hôtel de Ville (repli à 
la salle des fêtes selon les conditions climatiques). 

Le "Cuarteto Cafe Con Pan", un nom qui rappelle le phrasé du bombo, cette grosse caisse 
des carnavals de Cuba, un groupe qui vibre au rythme de la salsa (salsa, pachanga,       
guajira, bolero, cha). Quatre musiciens, tous passés par cette île, quatre compañeros 
pour une soirée d’écoute et de danse ! 

Avec Manu Seguin : congas, chant ; Roland Molinier : bass, choeurs ; Nicolas             
Vicquenault : piano, chœurs ; Vincent Lemaire : timbalès 

Des Food trucks seront présent durant le concert. 



ENQUETE STATISTIQUE SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL  
ET LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

 
L’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) 
réalise de juillet 2024 à mars 2025  une enquête sur le thème des condi-
tions de travail et risques psychosociaux. 
 

Cette enquête est essentielle pour obtenir une description précise du tra-
vail, de ses conditions et des risques professionnels sous divers angles tels 
que les horaires, le télétravail, les discriminations et le harcèlement, l péni-
bilité, et la santé au travail. Elle est reconnue d’intérêt général. 
 

Dans notre commune, des ménages seront sollicités. Un enquêteur de 
l’Insee chargé de les interroger prendra donc contact avec certains d’entre 
vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. 
 

Nous vous remercions d’avance du bon accueil que vous lui réserverez. 

ASSOCIATIONS 
 

Gym et Loisirs Herbault : 

Les cours de gymnastique reprennent en Septembre pour la saison 2024-2025 et se 

termineront fin Juin 2025 sauf pendant les vacances scolaires. 
 

Ces cours sont pour les Adultes et se déroulent la plupart du temps à la salle des 

fêtes d' Herbault . 

-   Senior Dynamique le Mardi de 9h à 10h animé par Oksana ( 1er cours le 10 septembre) 

-   Senior Prévention Bien Vieillir le Mardi de 10h15 à 11h15 animé par Oksana (1er cours le 10 

septembre) 

-   Fitness le Jeudi de 19h30 à 20h30 animé par Ameline   (1er cours le 12 septembre) 
 

Le prix de la licence pour la saison est fixé à 105 € 
 

Les cours Dynamique et Fitness peuvent avoir lieu en extérieur aux terrains de Tennis en début et fin 

de saison suivant la météo. 
 

Renseignements au 06 15 17 00 86 (Présidente)ou au 06 31 33 92 52 (Secrétaire) 
 

Pour tout nouvel adhérent les 2 premières séances sont gratuites : période d'essai pour voir si cela 

convient. 

N'hésitez pas à venir nous rejoindre ! 
 

Le Dimanche 13 Octobre nous organisons une Ballade Rose contre le cancer du sein, il est prévu 

cette année 2 parcours. 

 

Club Informatique Herbaltois : 

Le club informatique vous informe qu’il organise un réunion publique 

à la salle des fêtes au mois d’octobre pour échanger sur l’intelligence 

artificielle, la domotique, … Cela peut permettre de créer de         

nouveaux supports s’il y a suffisamment de personnes interessées. 

L’entrée est gratuite et ouverte à tous. 
 

Par ailleurs, les inscriptions pour la prochaine saison sont en cours. Il reste encore quelques places. 

Tarif : 70€ par personne, 35€ pour la deuxième personne d’un couple. 

 

Yoga : Reprise des cours le 3 septembre 2024 de 17h à 18h30. Contact : 06.72.22.76.92. 



PISCINE D’HERBAULT 
 
HORAIRES : 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 14h-19h15 
Mercredi, samedi, dimanche : 10h-12h30 / 14h30-19h15 
 
TARIFS (pour les habitants d’Agglopolys) : 
 Plein tarif : 3.20€ 
 Tarif réduit : 2.20€ (gratuit pour les moins de 6 ans) 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

« La lecture est une amitié » Marcel Proust 
 

Lire, c’est rêver les yeux ouverts. 
Pourquoi les jeunes de 7 à 19 ans passent-ils si peu de temps à    

s’adonner à la lecture ?  
En effet, il consacrent 19 minutes à la lecture contre plus de 3h11 sur les écrans. 

Plus ils avancent en âge, moins ils lisent :  
23 minutes contre 2h30 d ‘écran pour les 7-12 ans,  

12 minutes contre 5h10 pour les 16-19 ans; tel est le constat. 
Pourtant un manga peut faire découvrir des auteurs et hommes célèbres comme  

Baudelaire, Nelson Mandela… 
Profitez de cette période de vacances pour amener vos enfants à la bibliothèque. C’est gratuit. Ils pourront 

emprunter 6 livres, magazines, BD, mangas… 
Les bénévoles y seront jusqu’au 27 juillet. 

 

La bibliothèque sera fermée du lundi 29 juillet au samedi 24 août inclus,  
réouverture le mercredi 28 août. 

HORAIRES : 
Mercredi :  

14h45 - 17h45 
Samedi :  

9h30 - 12h30 

BALADE THERMIQUE 
 

Des balades thermographiques Renov’Energie seront organisées fin 2024/début 
2025. 
Celles-ci consistent à faire un parcours (environ 45mn) avec des habitants et      
d’observer certaines habitations à l’aide d’une caméra thermique pour voir les dé-
fauts d’isolation et les déperditions des façades.  
L’objectif de cet évènement n’est pas d’analyser une habitation en particulier mais 
plutôt de sensibilser les particuliers en montrant les faiblesses et qualités de maisons 
de différentes époques. 
La balade est suivie d’une conférence qui reprend les explications sur la              
thermographie, les travaux de rénovation énergétique, les aides financières           dis-
ponibles et l’accompagnement proposé par Renov’Energie. 
Si vous êtes interessé(e), merci de le signaler en mairie. 

RAPPELS 
 
Stationnement sur les trottoirs : 
 

Selon l’article R417-11 du Code de la route, « est considéré comme très gênant pour la circulation publique 
l’arrêt ou le stationnement […] sur les trottoirs, à l’exception des motocyclettes, tricycles à moteurs et      
cyclomoteurs ». En clair, le stationnement d’une voiture sur un trottoir est strictement interdit par la           
législation française et représente une infraction au Code de la route. 
Contrevenir à cette règle est donc passible d’« une amende prévue pour les contraventions de 4e 
classe », explique la Sécurité routière. Concrètement, se garer sur un trottoir peut vous coûter une amende 
forfaitaire de 135 €, majorée à 575 € si vous ne réglez pas votre contravention dans le délai imparti. 
 
Boîte aux lettres : merci d’indiquer sur vos boîtes aux lettres les noms des habitants et le numéro de        
l’habitation afin que votre courrier officiel puisse vous être délivré. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045650526
https://www.ouest-france.fr/societe/securite-routiere/
https://www.securite-routiere.gouv.fr/reglementation-liee-la-route/arret-et-stationnement

